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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 5, insérer l'article suivant :

Après la première phrase du premier alinéa de l'article L. 443-7 du code de la construction
et de l'habitation, il est inséré une phrase ainsi rédigée :

« Ces  aliénations  ne  peuvent  porter  que  sur  des  logements  répondant  aux  critères
d'efficacité  énergétique  prévus  par  la  loi  de  programme  de  mise  en  œuvre  du  Grenelle  de
l'environnement en ce qui concerne les logements sociaux, et ce, quelle que soit la date à laquelle
ces aliénations interviennent ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ce que ne puissent être vendus à leurs locataires que les logements
les plus performants énergétiquement.


